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Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le projet d'Union bancaire qui
vise à prévenir et à limiter l'impact d'une défaillance de banque en Europe. En effet, les États doivent se mettre
d'accord sur un dispositif de résolution des crises bancaires, avant que la BCE ne soit elle-même chargée de
superviser le secteur, d'ici à l'automne 2014. La création d'un fonds unique de recapitalisation des banques en
difficulté, financé à terme par les établissements financiers, selon les propositions faites en juillet par la
Commission européenne est au cœur des débats. Cependant, Berlin, ne voulant pas mutualiser le sauvetage
d'une banque en difficulté, considère que seules les 130 plus grandes banques européennes doivent être
placées sous l'autorité du mécanisme de résolution en cours de discussion. Il lui demande de préciser la
position du Gouvernement à ce sujet.
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